
ATTENTION - Risque feux de forêt : les travaux sont réglementés ou interdits 
 

Réglementation sur l’accès aux massifs forestiers, la circulation et les travaux 
Arrêté préfectoral n°2021-197-003 

 

Pour savoir si les travaux sont autorisés, vous devez consulter la carte d’accès aux 
massifs mise à jour quotidiennement à 18h : 
 

➢ Site de la préfecture des Alpes de Haute-Provence : http://www.alpes-de-haute-
provence.gouv.fr ou directement sur https://www.risque-prevention-
incendie.fr/alpes-de-haute-provence/ 
 

➢ En tapant « accès aux massifs » dans la barre de recherche 
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